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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Le VI bis de l’article 6 de la loi n° 2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020 
est ainsi modifié :

1° Après le mot : « refus », sont insérés les mots : « d’instruction ou » ;

2° Sont ajoutés les mots : « dans un délai raisonnable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à obliger les banques à notifier par écrit les refus d’instruction de demandes 
de prêts qui respectent le cahier des charges du dispositif de prêts garantis par l’État dans des délais 
raisonnables afin de permettre aux entreprises de se retourner rapidement vers d’autres dispositifs 
ou acteurs bancaires voire le médiateur du crédit.
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En effet des secteurs d’activité entiers, dont la restauration, font aujourd’hui l’objet de refus 
systématiques d’instruction de prêt par leur unique banque, alors qu’elles sont justement celles qui 
devraient bénéficier dans le cadre du plan Tourisme, de la plus grande attention.

Le PLFR 2 a consacré le droit à notification du refus de PGE, le PLFR 3 doit aller plus loin en 
imposant aux banques de notifier tout refus d’instruction de PGE.


